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Décision Générale colonial

Décision n° 217 6 décembre 1907
n° 217 6

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

6 novembre 1907

Numéro JO

n° 134 du 01/01/1908
Date  du numéro

1 janvier 1908

T E X T E  I N T É G R A L

Par décision du Gouverneur, en date du 6 décembre 1907, une Commission composée de: MM. de Nas de Tourris, Secrétaire 

Général p. i. Faucon, Chef du Service des Travaux publics. Bonnevay, ingénieur, Chef d’Exploitation de la Cie Impériale des 

chemins de fer Tthiopens. est nommée à l’effet de recevoir provisoirement, s’il v a lieu, les travaux de construction du mur ouest 

de la jetée exécutés par M.Noceto. La Commission se réunira sur la convocation de son président et dressera procès-verbal 

de ses opérations.
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